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Programme opérationnel   2009/ 2011 Référence 
au document cadre

Axes, Objectifs, Mesures

Agenda 21 du 
Réalmontais

Volet 2 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS TRANSVERSALES 

Principe 4 : Pratiques Eco responsables
Principe 1 :
mesure (1-2; 1-4; 2-1; 2-2)

Principe 2 
mesures (1-1; 1-2;2-1; 3-2; 4-1)

Décomposition :
Mesure 4-1 : Engagement de la CCR dans l'opération collective "éco responsabilité des collectivités locales "

Mesure 4-2 : Mobilisation du territoire sur les pratiques éco responsables

Mesure 4-3 : Actions de sensibilisation du grand public  

Historique et enjeux identifiés : 

Afin qu’une véritable dynamique puisse s’engager, la Communauté de Communes du Réalmontais et les communes 
membres doivent montrer l’exemple et intégrer les enjeux du développement durable dans leurs politiques 
publiques, comme dans leur fonctionnement au quotidien. Il en va de la crédibilité des collectivités publiques rès des 
citoyens et partenaires.

Ce principe d’éco-responsabilité s’inscrit dans une approche globale de prise en compte des enjeux du développement 
durable. L’administration doit ainsi assumer plusieurs responsabilités : une responsabilité environnementale
(préservation de l’environnement), une responsabilité sociale (amélioration des conditions de travail) et une 
responsabilité économique (réalisation d’économies budgétaires).

Il s’agit également de convaincre les personnels des communes et de la Communauté de Communes du 
Réalmontais et, au-delà, l’ensemble des citoyens, de la nécessité d’adopter d’autres comportements au quotidien.
Cette sensibilisation a pour but de démultiplier les actes éco-responsables tant au niveau des comportements 
individuels afin d’amplifier le mouvement.  

La CCR a souhaité faire de l'engagement du territoire dans une démarche d'amélioration des pratiques éco 
responsable le deuxième "cheval de bataille" du volet environnemental de son  agenda 21 .

Son engagement dans l'opération collective "Eco  responsabilité des collectivités locales" lancée par l'Agence 
Régionale Midi Pyrénées pour l'Environnement  sera  largement relayé par les communes qui ont délibéré en 
s'engageant aux côtés de la CCR sur ce dossier de longue haleine (12 délibérations prises à ce jour)
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Programme opérationnel   2009/ 2011

Agenda 21 du 
Réalmontais

Volet 2 : MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS TRANSVERSALES
principe 4 Pratiques Eco responsables

Analyse et évaluation  : Cadre de référence national :

Les 5 finalités de l’agenda 21 

1 2 3 4 5

Les 5 finalités

Les 5 éléments liés à la démarche

1 2 3 4 5

Les 5 éléments liés à la démarche

Illustration par l’exemple Principales déclinaisons dans l’agenda 21 du Réalmontais
La lutte contre le changement 
climatique et la protection de 
l’atmosphère

Economies d’énergies

La préservation de la 
biodiversité et la gestion des 
milieux et des ressources

Limitation de l’utilisation des ressources non renouvelables ou des 
ressources ayant un procédé de fabrication à fort impact environnemental

L’épanouissement de tous les 
êtres humains et l’accès aux 
biens collectifs

Amélioration des conditions de travail des agents (sécurité et 
hygiène/produits phytosanitaires par exemple)

La cohésion sociale et la 
solidarité entre les territoires et 
entre les générations

Promotion de l’économie sociale et solidaire (achats) 
Promotion de la participation aux décisions collectives pour les agents des 
collectivités 

Une dynamique de 
développement suivant des 
modes de production et de 
consommation responsables

Gestion durable des déchets, de l’eau
Promotion des modes de production ou de consommation responsables

Illustration par l’exemple Principales déclinaisons dans l’agenda 21 du Réalmontais

Stratégie d’amélioration 
continue

Démarche structurée : définition du projet, état des lieux, politique 
environnementale, mise en oeuvre
Mise à jour régulière des indicateurs de suivi

Participation des acteurs

Participation des agents municipaux et intercommunaux, un élu référent par 
commune est désigné
Sensibilisation de la population prévue (communication préalable)
Lien régulier avec la population par le biais du bulletin intercommunal

Organisation du pilotage Equipe projet intercommunale composé des élus municipaux, du chef de projet 
intercommunal, de l’ARPE (Agence Régionale Pour l’Environnement)

Transversalité des 
approches L’éco-responsabilité peut viser toutes les pratiques internes

Evaluation partagée Association au moins 1 fois/an des élus et des services 
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Analyse et évaluation  : Cadre de référence local :

Impact et transversalité du principe sur l'ensemble des 10 projets  

Les 10 projets du programme opérationnel 2009-2011 Impact principe 4 pratiques éco responsables
absent engagé réel exemplaire

Construction d'un Centre de Ressources Intercommunal
Création d'une zone d'activité économique

Modernisation du pôle commercial artisanal et de services
Production d'énergie renouvelable

Création d'une médiathèque  intercommunale
Animation et promotion économique

Soutien aux filières agricoles et agro alimentaires
Développement des randonnées d'intérêt communautaire

Amélioration de la place des personnes âgées et handicapées
Expérimentation d'une offre d'accueil de qualité de la petite enfance

Synthèse 
absent ou pris en 
compte notable à exemplaire

10% 90%
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Programme opérationnel   2009/ 2011
Agenda 21 du 
Réalmontais

Principe 4 : Pratiques Eco responsables

Mesure 1 : Engagement de la CCR dans l'opération collective "éco responsabilité des collectivités locales "

Description de la mesure : 

1 élu référent par commune
Plusieurs phases : 
- échanger avec les agents / services disposant des données : recueil de données (consommations, pratiques, 
équipements…)
- analyser l’état des lieux : points forts, points faibles
- élaborer la politique environnementale et le programme d’actions : Dégager, hiérarchiser et formaliser les 
enjeux environnementaux et objectifs environnementaux que se fixe la collectivité 
- établir un programme opérationnel décliné en actions.

Résultat attendu : 

Changements de comportements des agents et des élus dans les actions quotidiennes

Nouvelles pratiques de gouvernance 

Agents de la collectivité responsabilisés

Amplification du mouvement vers les communes et les citoyens
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Modalités de mise en œuvre : 

Maître d’ouvrage : CCR Référent élu : Jean-Luc 
CANTALOUBE

Calendrier de mise en œuvre :

2009 2010 2011Maitre d’œuvre :
CCR et communes

Référent technicien : Jean-Louis 
ROBERT Démarrage 

prévu X

Achèvement

Coût total : 3 252 €

Fonctionnement :    3 252 €
100 %

Investissement : 
Crédits de 
paiement 691 € 1 280 € 1 281 €

Moyens mobilisés :
Montant

Ressources humaines existantes :
Directeur des services techniques
Chargée de mission culture enfance et jeunesse

1 502 €

Ressources humaines à créer : 
chargé de développement économique durable 1 750 €

Prestations externes : 
ARPE à titre gratuit

Coût total 3 252 €

prestations 
externes

0%

valorisation 
RH  nouvelles

54%

valorisation 
RH   

exis tantes
46%

- Financement total mobilisé Répartition des moyens mobilisés

= Cout net de la mesure 3 252 €
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Modalités de Gouvernance : 

Mobilisation prévue des acteurs du territoire : 

1 chef de projet salarié de la CCR
1 chef de projet élu de la CCR
1 élu référent par commune
1 équipe projet composé des 2 chefs de projet et des référents communaux

- première réunion de présentation de la démarche à tous les agents intéressés
- des échanges avec les agents / services disposant des données
- plan d'actions et la politique environnementale à valider par l’équipe projet

Partenariats mobilisés : 

L'Agence Régionale Pour l'Environnement (Arpe) apporte une aide technique dans la mise en place de cette démarche éco-responsable au sein des 
services de la Communauté de Communes du Réalmontais. 

Organisation de l’information et de la concertation : 

Première réunion de présentation de la démarche à tous les agents intéressés

Dans le plan d'actions, sensibilisation en continu et formation des agents pour faire évoluer les comportements individuels (petit déjeuner ou goûter 
thématique, autocollants sur les équipements, affichage des consommations, mails, articles dans le journal interne, rubrique sur le réseau Intranet, 
guide d’éco-gestes, livret des nouveaux arrivants, mise à disposition de documents, expositions, boîte à idée, visites organisées, jeux, diffusion de 
films, questionnaires…)
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Indicateurs de suivi : 

indicateurs quantitatifs 
Indicateurs de suivi à fixer lorsque les actions seront validées (consommations, …)

Taux de réalisation de la mesure (% de consommation des crédits à partir de la comptabilité analytique)

2009 2010 2011
Prévu Budget Primitif 691 € 1 280 € 1 281 €

Réalisé Compte Administratif

indicateurs qualitatifs 

- identifier les faiblesses du projet
- analyser les points forts
- les principales actions ou les plus significatives seront évaluées
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Programme opérationnel   2009/ 2011
Agenda 21 du 
Réalmontais

Principe 4 : Pratiques Eco responsables

Mesure 2 : Mobilisation du territoire sur les pratiques éco responsables

Description de la mesure : 

Il s’agit de mobiliser au-delà de l’administration intercommunale, tous les acteurs du territoire, qui sont des 
prescripteurs, à savoir : 

1. Communes et structures associées (écoles)

2. Institutions locales et partenaires de la CCR (banques, Trésor Public, Collège, …)

3. Associations organisatrices de manifestations, évènements

3. Associations gestionnaires de structures d’accueil autour de la petite enfance, enfance, jeunesse

Il s’agit de soutenir techniquement les acteurs qui : 
- veulent modifier leurs pratiques
- ont un objectif d'éducation et/ou de sensibilisation aux pratiques éco-responsables
- agissent selon les pratiques éco-responsables.
Par un apport technique collectif ou individualisé et une mutualisation de moyens à définir.

Résultat attendu : 

Changements de comportements des partenaires dans les actions quotidiennes

Nouvelles pratiques de gouvernance 

Partenaires de la CCR responsabilisés

Amplification du mouvement 
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Modalités de mise en œuvre : 

Maître d’ouvrage : CCR Référent élu : Jean-Luc 
CANTALOUBE

Calendrier de mise en œuvre :

2009 2010 2011Maitre d’œuvre : Référent technicien : Jean-Louis 
ROBERT Démarrage 

prévu X

Achèvement

Coût total : 19 664 €

Fonctionnement :       19 664 €
100 %

Investissement : 
Crédits de 
paiement 2 288 € 8 688 € 8 688 €

Moyens mobilisés :
Montant

Ressources humaines existantes :
chargées de mission tourisme 5 064 €

Ressources humaines à créer : 
chargé de développement économique durable 14 000 €

Prestations externes : 
Communication

600 €

Coût total 19 664 €

valorisation 
RH   

exis tantes
26%

prestations 
externes

3%

valorisation 
RH  nouvelles

71%

- Financement total mobilisé Répartition des moyens mobilisés

= Coût net de la mesure 19 664 €
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Modalités de Gouvernance : 

Mobilisation prévue des acteurs du territoire : 

1. Communes et structures associées (écoles)
Le secteur éducatif (écoles, collège) sera

2. Institutions locales et partenaires de la CCR (banques, Trésor Public, Collège, …) 

3. Associations organisatrices de manifestations, évènements
L’éducation informelle développée à l’occasion d’activités sociales, culturelles ou sportives offre de très nombreuses occasions de mettre en œuvre 
des pratiques éco-responsables.

3. Associations gestionnaires de structures d’accueil autour de la petite enfance, enfance, jeunesse (partenaires actuels de la CCR)

Partenariats mobilisés : 

L'Agence Régionale Pour l'Environnement (Arpe) apporte une aide technique dans la mise en place de cette démarche éco-responsable au sein des 
services de la Communauté de Communes du Réalmontais. 

Le CPIE sera sollicité pour la sensibilisation des partenaires.

Organisation de l’information et de la concertation : 

Pour les partenaires : 
- réunion d’information générale sur les pratiques éco-responsables
- réunion d’état des lieux des pratiques éco-responsables
- réunions d’information thématiques 

Pour les communes : 
Première réunion de présentation de la démarche à tous les agents intéressés
Dans le plan d'actions, sensibilisation en continu et formation des agents pour faire évoluer les comportements individuels (petit déjeuner ou goûter 
thématique, autocollants sur les équipements, affichage des consommations, mails, articles dans le journal interne, rubrique sur le réseau Intranet, 
guide d’éco-gestes, livret des nouveaux arrivants, mise à disposition de documents, expositions, boîte à idée, visites organisées, jeux, diffusion de 
films, questionnaires…)
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Indicateurs de suivi : 

indicateurs quantitatifs 
Indicateurs de suivi à fixer lorsque les actions seront validées (consommations, …)
- nombre d’actions par communes mises en places
- nombre de partenaires associés à la démarche
- nombre d’activités sociales, culturelles ou sportives faisant le relais de ces pratiques

Taux de réalisation de la mesure (% de consommation des crédits à partir de la comptabilité analytique : prévue et réalisé sur 3 ans)

2009 2010 2011
Prévu Budget Primitif 
Réalisé Compte Administratif

indicateurs qualitatifs 
- type d’activités sociales, culturelles ou sportives faisant le relais de ces pratiques 
- type d’actions de sensibilisation
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Programme opérationnel   2009/ 2011
Agenda 21 du 
Réalmontais

Principe 4: Pratiques Eco responsables

Mesure 3 : Actions de sensibilisation du grand public  

Description de la mesure : 

Un volet de la politique environnementale portera sur la sensibilisation du grand public. Certaines thématiques 
seront priorisées (tri, eau, transport…).

Deux communications seront mises en place : 
- communication (pratique) pour sensibiliser les habitants aux pratiques éco-responsables (des ressources seront 
mises à disposition dans les communes parla Communauté de Communes du Réalmontais, comme des guides des 
bonnes pratiques)
- communication (institutionnelle) pour informer les habitants des pratiques éco-responsables des collectivités
Le bulletin intercommunal se fera le relais régulier de cette communication (rubrique spécifique)

Le référent communal sera l’interlocuteur de la population pour la sensibilisation grand public

Résultat attendu : 

Changements de comportements des citoyens dans les actions quotidiennes

Adhésion de la population à la démarche d’Agenda 21 du Réalmontais
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Modalités de mise en œuvre : 

Maître d’ouvrage : CCR Référent élu : Jean-Luc 
CANTALOUBE Calendrier de mise en œuvre :

2009 2010 2011Maitre d’œuvre : CCR et 
communes

Référent technicien : Jean-Louis 
ROBERT Démarrage 

prévu X

Achèvement

Coût total : 3 016€

Fonctionnement :       3 016 €
100 %

Investissement

Crédits de 
paiement 422 € 1 297 € 1 297 €

Moyens mobilisés :
Montant

Ressources humaines existantes :
chargées de mission tourisme 1 266 €

Ressources humaines à créer : 
chargé de développement économique durable 1 750 €

Prestations externes : 
Communication à prévoir

Coût total 3 016 €

prestations 
externes

0%

valorisation 
RH   

existantes
42%

valorisation 
RH  nouvelles

58%

- Financement total mobilisé Répartition des moyens mobilisés

= Coût net de la mesure 3 016 €
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Modalités de Gouvernance : 

Mobilisation prévue des acteurs du territoire : 

Tous les citoyens du Réalmontais et les personnes de passage (touristes, festivaliers)

Partenariats mobilisés : 

L'Agence Régionale Pour l'Environnement (Arpe) apporte une aide technique dans la mise en place de cette démarche éco-responsable au sein des 
services de la Communauté de Communes du Réalmontais. 

Le CPIE sera sollicité pour la sensibilisation grand public.

Organisation de l’information et de la concertation : 

Deux communications seront mises en place : 
- communication (pratique) pour sensibiliser les habitants aux pratiques éco-responsables (des ressources seront mises à disposition dans les 
communes parla Communauté de Communes du Réalmontais, comme des guides des bonnes pratiques)
- communication (institutionnelle) pour informer les habitants des pratiques éco-responsables des collectivités
Le bulletin intercommunal se fera le relais régulier de cette communication (rubrique spécifique)

Le référent communal sera l’interlocuteur de la population pour la sensibilisation grand public
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Indicateurs de suivi : 

indicateurs quantitatifs 
Indicateurs de suivi à fixer lorsque les actions seront validées 
- rubrique spécifique du Bulletin intercommunal Points Communs

Taux de réalisation de la mesure (% de consommation des crédits à partir de la comptabilité analytique : prévue et réalisé sur 3 ans)

2009 2010 2011
Prévu Budget Primitif 422 € 1 297 € 1 297 €
Réalisé Compte Administratif

indicateurs qualitatifs 

- Participation des habitants lors des réunions Agenda 21
- Diversité des actions de communication/sensibilisation


